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EXTRAIT DU JUGEMENT DECLARATIF

D'ABSENCE

Le procureur de la République informe le public que, par jugement en date du 08 décembre

2023 dont un extrait doit être publié avant le 15 juillet 2024, le tribunal judiciaire d'Evreux a

annulé le jugement du 10 janvier 2020 ayant déclaré l'absence de Pierrette, Charlotte,

Clémence, Madeleine LANGEARD, née le 2 août 1949 à Turqueville, de nationalité

française,celle-ci ayant reparu.

EXTRAIT DU JUGEMENT DECLARATIF

D'ABSENCE

Le procureur de la République informe le public que, par jugement en date du 10 novembre

2023 dont un extrait doit être publié avant le 15 mai 2024, le tribunal judiciaire d'Evreux a

déclaré l'absence de Cédric, Jacques, Daniel LEJEUNE, né le 06 septembre 1980 à

GISORS, de nationalité française, qui n'a pas reparu, ni donné de ses nouvelles depuis le

11 novembre 1997.

Evreux, le 16/02/24

P/Le procureur de la République

La greffière

COMMUNE DE VEXIN-SUR-EPTE

Enquête publique portant abrogations des cartes communales sur le territoire

de Vexin-sur-Epte

Par arrêté n° A 2024_0057 en date du 16/02/ 2024, le Maire de Vexin-sur-Epte a ordonné

l’ouverture d’une enquête publique portant sur l’abrogations des cartes communales sur le

territoire de Vexin-sur-Epte.

Elle se déroulera sur l’ensemble du territoire de la commune nouvelle du samedi 9 mars

2024 à 9 h00 au samedi 23 mars 2024 à 12h00 inclus, date limite de réception des

observations, soit une durée de 15 jours consécutifs. Le siège de l’enquête est fixé en

mairie de Vexin-sur-Epte -25 grande rue - Écos - 27630 Vexin-sur-Epte.

Par décision n° E24000003/76 en date du 22/01/2024, le Président du Tribunal

Administratif de Rouen a désigné:

- M. Jean-Paul LE VOURC’H, retraité du Ministère de la Justice, commissaire enquêteur.

- M. Rémy JANNER, Président de Section de Chambre Régionale des Comptes Honoraire,

commissaire enquêteur suppléant.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier d’abrogations des cartes

communales, versions imprimées, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles,

paraphé par le commissaire enquêteur et destiné à recevoir les observations du public,

seront tenus à disposition aux jours et heures habituels d’ouverture au public en mairie de

Vexin-sur-Epte.

En sus de la version imprimée du projet, une version dématérialisée comprenant les cartes

graphiques faisant apparaître le zonage des cartes communales et du plan local

d’urbanisme, est accessible sur le site internet de la mairie de Vexin-sur-Epte :

https://www.vexin-sur-epte/

Les observations pourront également être adressées par écrit, au siège de l’enquête, à

l’attention du commissaire Enquêteur, ou par voie électronique à

abrogation-cartes-communales@vexin-sur-epte.fr

Devenues publiques dès leur dépôt, les observations seront insérées et consultables sur le

site internet de la commune, elles peuvent toutefois être anonymisées sur demande lors de

leur formulation par le contributeur.

Des permanences seront assurées par le commissaire enquêteur à la mairie de Vexin-sur-

Epte, salle Lucile Lefrançois :

- samedi 9 mars 2024 de 9h00 à 12 h00 date d’ouverture de l’enquête

- samedi 23 mars 2024 de 9h00 à 12h00 date de clôture de l’enquête

Vous voulez répondre à une annonce

rencontre, Ecrivez-nous à :
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CS 10549
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Merci de bien faire figurer sur votre courrier la

référence de l'annonce.

PRO : Pour toute autre question nous

sommes joignables sur le 08.09.10.22.59

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique portant sur la déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) valant SCoT

afin de permettre les projets de développement touristique et culturel

sur le site du Château de Gaillon

Par l’arrêté n°24A20 en date du 26 janvier 2024 le Président de l’Agglomération Seine-Eure

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur la déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) valant SCoT afin de

permettre les projets de développement touristique et culturel sur le site du Château de

Gaillon.

A cet effet, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rouen a désigné Monsieur

Christian BAISSE, responsable de sûreté industrielle, en qualité de commissaire enquêteur,

et Monsieur Bernard POQUET, suppléant.

L’enquête publique se déroulera du mercredi 21 février 2024 au vendredi 22 mars

2024 inclus, soit une durée de 31 jours consécutifs, aux jours et heures habituels

d’ouverture de la mairie de Gaillon.

Le commissaire-enquêteur siègera à la mairie de Gaillon pour se tenir à la disposition du

public et recevoir ses observations les jours et heures suivants :

- Le mercredi 21 février, de 9h00 à 12h00 ;

- Le vendredi 8 mars, de 15h00 à 18h00 ;

- Le vendredi 22 mars, de 15h00 à 18h00.

L’enquête publique sera close le vendredi 22 mars à 18h00.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier ainsi que le procès-verbal de la

réunion d’examen conjoint et l’avis de l’autorité environnementale seront disponibles sur

support papier à la mairie de Gaillon (2, rue du Général de Gaulle) et disponibles aux jours

et heures habituels d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à

18h), et sur le site internet de l’Agglomération Seine-Eure : http://www.agglo-seine-eure.fr/

onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES AUTORISATIONS D’URBANISME/ ACCEDEZ

AUX DOCUMENTS D’URBANISME DU TERRITOIRE SEINE-EURE / LES DOCUMENTS

D’URBANISME / LE PLUI VALANT SCOT / DECLARATION DE PROJET EMPORTANT LA

MISE EN COMPTABILITE DU PLUI VALANT SCOT POUR LA RÉALISATION DES

PROJETS TOURISTIQUES ET CULTURELS DU CHATEAU DE GAILLON ET DE SES

ABORDS.

Les observations du public pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé à la

mairie de Gaillon. Ces observations pourront également être adressées par écrit au

commissaireenquêteur au siège de l’enquête publique, à la mairie de Gaillon, à l’adresse

suivante : 2, rue du Général de Gaulle, ainsi que par voie électronique à l’attention du

commissaire enquêteur à l’adresse suivante : urbanisme-plu@seine-eure.com.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du

public pendant un an après la clôture de l’enquête à la mairie de Gaillon et au siège de

l’Agglomération Seine-Eure. Ils seront également disponibles sur le site internet de

l’Agglomération Seine-Eure à l’adresse : http://www.agglo-seine-eure.fr/ via le chemin

indiqué ci-dessus.

A l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions du commissaire-

enquêteur, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,

des observations du public et du commissaire-enquêteur, sera proposé à l’approbation du

conseil communautaire de l’Agglomération Seine-Eure.

Propose séjour PROMO en Bretagne, proche

ST-Brieuc, 7 nuits, 789€ pour 2 personnes en

pension complète ou 679€ en 1/2 pension,

valable du 10 juin au 30 septembre 2024.
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Eure

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 14 décembre 2023 soit 0,200 € HT le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.
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7357335001 - SF

SA HLM SILOGE

Travaux de réhabilitation de thermique et technique

réalisation de l'isolation thermique par l'extérieu

sur un immeuble collectif

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Travaux de réhabilitation thermique et technique : réalisation de l'isolation thermi-

que par l'extérieur sur un immeuble collectif, remplacement des menuiseries,

adaptation des logements aux séniors, embellissement des PC, sécurisation des

accès et remplacement des sols à Évreux, La Madeleine - 12 Lots - SILOGE -

6 bis, boulevard Chambaudoin - CS 60942 - 27009 Évreux cedex.

Le dossier est téléchargeable sur :

https://demat.centraledesmarches.com/7074220

Date d'envoi : 15 février 2024.

Date limite de retour des offres : 22 mars 2024 - 12 h 00.

7357508301 - SF

Travaux d'amélioration thermique de 7 logements

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Travaux d'amélioration thermique de 7 logements individuels - 46, côte Saint Mi-

chel / 35 au 45, rue du Château d'Eau, Bernay (27300) - 4 lots - SILOGE,

6 bis, boulevard Chambaudoin, CS 60942, 27009 Évreux Cedex.

Le dossier est téléchargeable sur :

https://demat.centraledesmarches.com/7074326

Date d'envoi : 16 février 2024.

Date limite de retour des offres : 25 mars 2024, 12 h 00.

7357196201 - VJ

CABINET DE LA SELARL CAMPANARO OHANIAN

7 bis, rue Victor-Hugo 27000 ÉVREUX

02 32 32 56 58

À VENDRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

SUR SURENCHÈRE

En la salle des criées du Tribunal judiciaire d'Évreux

au Palais de justice de ladite ville 4 bis, rue de Verdun

Le 8 AVRIL 2024 à 10 heures 30

Une maison d’habitation située BRAY (27170), 12 A, rue de la Croix Ricard,

cadastrée XB numéro 53 d'une contenance de 1 a et 52 ca et section ZC numéro 72

d'une surface de 19 a 30 ca.

Mise à prix : 83 600 euros

Nota: les enchères ne peuvent être portées que par Ministère d'un avocat inscrit

au Barreau de l'Eure.

Les conditions de vente de l'immeuble peuvent être consultées au Greffe du juge

de l'exécution du Tribunal judiciaire d'Évreux, 4 bis, rue de Verdun, ou au cabinet de

la SCP BOYER BERGERON-DURAND, 1, rue du Jardin Botanique à Évreux.

7355600701 - AA

Communauté

d'agglomération

SEINE-EURE

Déclaration de projet

emportant mise

en compatibilité

du Plan local d’urbanisme

intercommunal (PLUi)

valant SCoT afin de

permettre les projets

de développement

touristique et culturel

sur le site du Château

de Gaillon

2E AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par l’arrêtén° 24A20en date du 26 jan-

vier 2024, le président de l’Aggloméra-

tion Seine-Eure a ordonné l’ouverture

d’une enquête publique portant sur la

déclaration de projet emportant mise en

compatibilité du Plan Local d’Urba-

nisme intercommunal (PLUi) valant

SCoT afin de permettre les projets de

développement touristique et culturel

sur le site du Château de Gaillon.

À cet effet, M. le Président du tribunal

administratif de Rouen a désigné

M. Christian BAISSE, responsable de

sûreté industrielle, en qualité de com-

missaire enquêteur, et M. Bernard PO-

QUET, suppléant.

L’enquête publique se déroulera du

mercredi 21 février 2024 au vendredi

22 mars 2024 inclus, soit une durée de

31 jours consécutifs, aux jours et heures

habituels d’ouverture de la mairie de

Gaillon.

Le commissaire enquêteur siègera à la

mairie de Gaillon pour se tenir à la dispo-

sition du public et recevoir ses observa-

tions les jours et heures suivants :

- le mercredi 21 février, de 9 h 00 à

12 h 00 ;

- le vendredi 8 mars, de 15 h 00 à

18 h 00 ;

- le vendredi 22 mars, de 15 h 00 à

18 h 00.

L’enquête publique sera close le ven-

dredi 22 mars à 18 h 00.

Pendant la durée de l’enquête, les piè-

ces du dossier ainsi que le procès-ver-

bal de la réunion d’examen conjoint et

l’avis de l’autorité environnementale se-

ront disponibles sur support papier à la

mairie de Gaillon (2, rue du Général-de-

Gaulle) et disponibles aux jours et heu-

res habituels d’ouverture de la mairie (du

lundi au vendredide 9h 00 à12 h00et de

14 h 00 à 18 h 00), et sur lesite internet de

l’Agglomération Seine-Eure :

http://www.agglo-seine-eure.fr/

onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES

AUTORISATIONS D’URBANISME/

ACCEDEZ AUX DOCUMENTS

D’URBANISME DU TERRITOIRE

SEINE-EURE / LES DOCUMENTS

D’URBANISME / LE PLUI VALANT

SCOT / DECLARATION DE PROJET

EMPORTANT LA MISE EN

COMPTABILITE DU PLUI VALANT

SCOT POUR LA RÉALISATION DES

PROJETS TOURISTIQUES ET

CULTURELS DU CHATEAU DE

GAILLON ET DE SES ABORDS.

Les observations du public pourront

être consignées sur le registre d’en-

quête déposé à la mairie de Gaillon. Ces

observations pourront également être

adressées par écrit au commissaire en-

quêteur au siège de l’enquête publique,

à la mairie de Gaillon, à l’adresse sui-

vante : 2, rue du Général-de-Gaulle,

ainsi que par voie électronique à l’atten-

tion du commissaire enquêteur à

l’adresse suivante :

urbanisme-plu@seine-eure.com

Le rapport et les conclusions du com-

missaire enquêteur seront tenus à la dis-

position du public pendant un an après

laclôturede l’enquête à la mairie de Gail-

lon et au siège de l’Agglomération

Seine-Eure. Ils seront également dispo-

nibles sur le site internet de l’Agglomé-

ration Seine-Eure à l’adresse :

http://www.agglo-seine-eure.fr/ via le

chemin indiqué ci-dessus.

À l’issue de l’enquête publique et

après réception des conclusions du

commissaire-enquêteur, le projet, éven-

tuellement modifié pour tenir compte

des avis joints au dossier, des observa-

tions du public et du commissaire en-

quêteur, sera proposé à l’approbation

du conseil communautaire de l’Ag-

glomération Seine-Eure.

7356632301 - AA

Préfet de l'Eure

Direction de la Coordination

de l’Action Territoriale

Projet d’extension

de la Zone d’Activités

Concertée

« ECOPARC IV »

sur les communes

de Vironvay,

Fontaine-Bellenger

et Heudebouville

Maître d’ouvrage :

communauté

d’agglomération

SEINE-EURE

AVIS D’ENQUÊTE

PARCELLAIRE

Le préfet de l’Eure fait savoir que par

arrêté n° DCAT/SJIPE/MEA/24/010, il a

prescrit une enquête parcellaire, en vue

de déterminer les parcelles à exproprier,

leurs propriétaires ou les titulaires de

droits réels et autres ayant droit, dans le

cadre du projet d’extension de la Zone

d’Activités Concertée «ECOPARC IV»

sur les communes de Vironvay, Fon-

taine-Bellenger et Heudebouville.

L’enquête se déroulera du mercredi

13 mars 2024 à 9 h 00 au vendredi 29

mars 2024 à 17 h 30 sur le territoire des

communes de Vironvay, Fontaine-Bel-

lenger et Heudebouville.

Le siège de l’enquête est fixé à la mai-

rie d’Heudebouville, place Paul Vaur

27400 Heudebouville.

Le maître d’ouvrage de cette opéra-

tion est la communauté d’aggloméra-

tion SEINE-EURE.

M. Jean-François BARBANT, gestion-

naire de pharmacie, est désigné en qua-

lité de commissaire enquêteur pour con-

duire cette enquête.

Pendant toute la durée de l’enquête, le

public peut consulter le dossier, qui

comporte notamment une notice expli-

cative, la délibération du conseil de

communauté d’agglomération SEINE-

EURE, l’état parcellaire et le plan parcel-

laire, aux jours et heures habituels d’ou-

verture des mairies.

Seuls les intéressés peuvent :

- consigner leurs éventuelles observa-

tions sur les registres d’enquête ouverts

à cet effet dans les mairies,

- adresser des observations par écrit

au maire d’Heudebouville (qui les joindra

au registre) ou au commissaire enquê-

teur (à l’adresse de la mairie d’Heude-

bouville),

- déposer des observations à

l’adresse : pref-projet-ecoparc4@eure.

gouv.fr

- demander un exemplaire, à leurs

frais, du dossier d’enquête parcellaire à

la préfecture de l’Eure -

DCAT/SJIPE/MEA Boulevard Georges

Chauvin – CS 40011 – 27020 Évreux Ce-

dex ou par mail à pref-utilite-

publique@eure.gouv.fr

Ils peuvent en outre joindre et/ou ren-

contrer le commissaire enquêteur à la

mairie d’Heudebouville, aux dates et

heures suivantes :

- mercredi 13 mars 2024 de 9 h 00 à

12 h 00,

- samedi 23 mars 2024 de 9 h 00 à

12 h 00,

- vendredi 29 mars 2024 de 14 h 30 à

17 h 30.

Dans le délai d’un mois à compter de

la date de clôture de l’enquête, le com-

missaire-enquêteur dresse le procès-

verbal de l'opération et donne son avis

sur l'emprise de les ouvrages projetés

après avoir entendu toutes les person-

nes susceptibles de l'éclairer et trans-

met ces documents au préfet de l’Eure

avec le dossier et le registre.

Le préfet de l’Eure est l’autorité

compétente pour prendre à l’issue de

l’enquête parcellaire, un arrêté de cessi-

bilité.

Le présent avis sera aussi publié huit

jours au moins avant l'ouverture de l'en-

quête et durant toute la durée de celle-ci

par voie d’affichage aux lieux habituels

d’affichage au public des mairies de Vi-

ronvay, Fontaine-Bellenger et Heude-

bouville et éventuellement par tout autre

procédé en usage dans ces communes.

Le Préfet,

Simon BABRE.

7356798201 - SF

SA HLM SILOGE

Réfection d'un immeuble de bureaux

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Réfection d'un immeuble de bureaux à Évreux rue de la Petite-Cité - 11 LOTS -

SILOGE - 6 bis, boulevard Chambaudoin, CS 60942 - 27009 Évreux Cedex.

Le dossier est téléchargeable sur https://demat.centraledesmarches.

com/7074122

Date d'envoi : 12 février 2024.

Date limite de retour des offres : 19 mars 2024 - 12 h 00.

Jeudi 29 février 2024

à 9h30

Vente sur place suite à LJ FRIGISORS

4 Rue Lucien Marie Vinot Prefontaine 27140 GISORS

Véhicules, Matériel et mobilier de bureau, outillages,

gerbeur, matériel d’occasion et neuf…

Exposition à 9h15

Vente sur place suite à LJ BLB

1 Route de Radepont, Grainville, 27380 VAL D’ORGER

Véhicules, chariot élévateur, outillages, mobilier d’atelier

Matériel et mobilier de bureau

Lot de bois, ferrailles, fournitures

Exposition à 13h45

Frais, 11,90% Consultez www.prunierauction.com et interenchères

Me JEAN-EMMANUEL PRUNIER

COMMISSAIRE-PRISEUR

28 Rue Pierre Mendès France - 27400 LOUVIERS

Tél. 02.32.40.22.30 • Fax 02.32.25.15.05

www.prunierauction.com

mail : info@prunierauction.com

Vente sur place suite à LJ SUCRE SALE

38 Rue Georges Joignet 27660 BEZU SAINT ELOI

Matériel et mobilier de restauration

Exposition à 11h15

à 11h30

à 14h00

ENFIN UN SITE UNIQUE

POUR VOS NOUVEAUX

MARCHÉS PUBLICS...

FACILE

PERTINENT

PROCHE

FACILE Accès simple et rapide aux informations clés

PERTINENT Sélection de marchés publics correspondant exactement à vos activités

PROCHE Assistance personnalisée pour définir ensemble vos critères de recherche

N° Cristal 0 969 39 99 64 Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00

APPEL NON SURTAXÉ

39

Annonces judiciaires et légales

LA DÉPÊCHE

MERCREDI 21 FÉVRIER 2024

actu.fr/la-depeche-louviers


